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Épreuve orale facultative de langue vivante 

 

 

Espagnol 

 
Durée de préparation : 30 minutes 
Durée de l’épreuve : 30 minutes 

 

 

 

Rappel de la notation : l’épreuve d’entretien est notée sur 20. Seuls les points obtenus au-dessus 
de 10 sont pris en compte pour l’admission des candidats à l’issue des épreuves. 

 

Ce sujet contient 3 pages, numérotées de 1/3 à 3/3. 

 

Assurez-vous que cet exemplaire est complet. S’il ne l’est pas, demandez un autre exemplaire 
au responsable de la salle. 

 

 

 

L’usage du dictionnaire monolingue ou bilingue est autorisé. 
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Consigne candidat : Après vous être rapidement présenté(e), vous présenterez en langue 

étrangère le document proposé par le jury (10 minutes). Vous exposerez ensuite en français la 

manière dont vous pourriez l’inclure et l’exploiter dans une séance ou une séquence pédagogique 

en explicitant les objectifs poursuivis et les modalités d’exploitation en fonction de la classe 

choisie (10 minutes). Vous échangerez enfin en langue étrangère avec le jury (10 minutes). 

 

Document : Claude Boujon, ¡Que aproveche, señor Conejo!, traduit du français par Julia Vinent, 

Editorial Corimbo, 2001, pages 4 à 11. 
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